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1- Introduction 
 
Les autorités européennes le 16 avril 2021, ont donné leur accord sur la création et la diffusion 
par notre interprofession, d’un indicateur sur la valorisation des fromages AOP d’Auvergne. 
 
Grâce à cette procédure de notification conduite par le CNIEL, cet indicateur est utilisable dans 
un cadre réglementaire sécurisé, au service d’une ambition collective de valorisation des 
démarches AOP.  
 
 

2- Informations générales  
 
L'indicateur de valorisation des fromages AOP d’Auvergne mis à la disposition de tous les 
opérateurs donne une information objective aux acteurs du marché, leur permettant de 
prendre des décisions plus éclairées sans que ceux-ci n’aient un quelconque caractère 
contraignant. Naturellement, chaque opérateur reste parfaitement libre dans la détermination 
de sa stratégie  
 
Le CRIEL AMC diffuse un indicateur unique reflétant la valorisation à l’aval des 4 fromages 
AOP d’Auvergne : le Cantal, la Fourme d’Ambert, le Bleu d’Auvergne et le Saint Nectaire laitier.  
 
Cet indicateur ne fait pas l’objet d’un accord interprofessionnel étendu. Producteurs et 
entreprises sont donc parfaitement libres d’en tenir compte dans les conditions qu’ils 
définissent eux-mêmes dans le champ individuel de la contractualisation.  
 
Origine des données utilisées : elles sont officielles, pour garantir neutralité et objectivité :  
 

- FranceAgriMer avec son enquête mensuelle laitière (EML), pour les cotations beurre et 
lactosérum. 
- L’enquête annuelle réalisée par la Direction de l’Agriculture de l’Alimentation et la Forêt 
d’Auvergne Rhône-Alpes (DRAAF AURA), pour la valeur des fromages AOP sortie filière. 
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3- Présentation de l’indicateur : 
 

 
 

4- Calculs et principes retenus à l’unanimité des parties prenantes 
 
La formule de calcul est la suivante :  

Calcul valorisation totale (pour 1000l) = 
50% (0,12 à 0,10) * valeur fromage + 0,01 * valeur beurre + 0,05 valeur lactosérum 

  
Les coefficients sur la valeur de fromage sont liés aux bilans « matière » des démarches :  

Þ 0,10 pour le Cantal, 0,11 pour le St-Nectaire laitier et 0,12 pour le Bleu d’Auvergne et 
la Fourme d’Ambert. 
 

Le poids de chacune des démarches dans la formule est le suivant :  
Indicateur AOP auvergne = 48%* valeur fromage Cantal + 15% * valeur fromage Bleu 
d’auvergne + 15% valeur fromage Fourme d’Ambert + 22% valeur fromage Saint Nectaire 
Laitier. Ces pourcentages seront réactualisés annuellement après chaque modification 
transmise par les ODG. 
 
Le coefficient de 50% vise à répartir les fruits de la valorisation du fromage à 50/50 entre les 
producteurs et les entreprises. Producteurs et entreprises sont ainsi considérés comme 
participant à part égale à la création de valeur. 
 
Le point de départ de l'Indicateur est le prix moyen du lait AOP en 2009 tel que déterminé en 
appliquant la formule de l'indicateur". Ensuite, pour le calcul de l’indicateur lors d'une année 
n, la différence entre la valorisation totale AOP Auvergne pour l'année n et celle pour l'année 
n-1 est calculée, puis ajoutée à l'Indicateur de l'année n-1".  
 
L’ensemble des données « sources » sont mises à disposition des secrétariats des collèges 
producteurs, entreprises privées et coopératives sur demande à : contact@crielamc.fr 


